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mot
de l’éditeur

V17N3 PRINTEMPS-ÉTÉ 2014Après un long hiver, revoici enfin le printemps. L’activité de nos
entreprises suit invariablement les saisons. L’immobilier qui est le
moteur de notre économie se porte beaucoup mieux avec le retour
du soleil, le moral des troupes aussi.

Le Partenaire printanier vous offre une variété d’articles sur les
entrepreneurs d’ici et sur les sorties qui s’offrent à vous. Profitez
des terrasses, des cabanes à sucre ou d’un bon livre, refaites le
plein de soleil et d’énergie.

Joël Bégin a le vent dans les voiles. Âgé d’à peine 46 ans, il
est à la tête d’un réseau d’entreprises dynamiques. Gouttières
Bégin, Métal Unic et Aluminium Dépôt connaissent un succès
impressionnant. Nous vous présentons avec plaisir le profil de cet
entrepreneur motivant.

D’autres entreprises d’ici se distinguent par leur originalité et leur
créativité. Le groupe techno Ref4, Soudure plastique Québec,
Paysagiste ADA et APA rénovations sont une source d’inspiration
pour les entrepreneurs d’ici. Découvrez-les dans nos pages.

Le Partenaire est fier d’annonce la troisième édition de son bottin
immobilier. Il regroupe tous les intervenants du domaine et il sera
distribué à tous les «donneurs de contrats». Nous espérons faciliter
ainsi l’activité dans notre région. De plus, notre site internet a été
transformé pour le rendre plus convivial et agréable. Consultez-le
au www.editionsvaudreuil.ca/fr/partenaire.

Nous vous souhaitons une bonne lecture.

Le magazine Le Partenaire du Sud-Ouest est publié quatre fois l’an et est tiré à 10000 exemplaires. Il est distribué
gratuitement dans les commerces, industries, cabinets professionnels et organismesmunicipaux et scolaires de la région
du Sud-Ouest et de l’Ouest-de-l’Île de Montréal.

Les articles paraissant dans le magazine Le Partenaires sont publiés sous la responsabilité exclusive de leurs auteurs.
Aucun article, publi-reportage ou photographie ne peuvent être reproduits sans le consentement écrit de leur auteur
ou de l'éditeur.

Sylvain Charbonneau, éditeur
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La qualité de l’eau
au Québec,
une richesse
à protéger

Vue de l’espace, il est évident que le Québec
est un endroit de la planète où l’eau abonde
dans toutes les régions. Le Québec dispose
d’une des plus grandes réserves d’eau douce
à l’échèle planétaire. Sur son territoire, on
dénombre pas moins d’un demi-million de
plans d’eau tel que lacs, rivières, ruisseaux
ou simples cours d’eau. Ceux-ci ont défini le
territoire et ont exercé une véritable influence
sur les êtres humains.

Les premiers habitants se sont établis en
bordures des plans d’eau pour des raisons
stratégiques notamment pour le transport et
leurs besoins domestiques. L’eau est un moyen
de transport et il faut s’assurer de ne pas le
compromettre. De nombreux règlements ont
été mis en place par les autorités du Ministère
du l’environnement (MDDEP) pour encadrer
et protéger nos ressources naturelles. Le
règlement sur l’évacuation et le traitement des
eaux usées des résidences isolées a pour
objectif d’interdire le rejet dans l’environnement
des eaux usées à moins que ces eaux n’aient
reçu un traitement approprié. Les municipalités
doivent suivre un programme de classification
des systèmes de gestion des eaux usées pour
les citoyens r iverains. Ce système de
classification commence par un relevé sanitaire
afin de déterminer les types de systèmes en
place. L’absence ou des systèmes désuets non-
conformes ne sont pas tolérés. La ville a
l’obligation de forcer les citoyens concernés à
rectifier la situation.

Dans les cas où de telles activités sont
pratiquées en bordure du milieu riverain et
qu’elles ne sont pas encadrées correctement,
elles deviennent des sources de contamination
pour le mi l ieu aquat ique et ceci peut
commencer le processus d’eutrophication (i.e
la modification et la dégradation d'un milieu
aquatique, entraînant la prolifération d’algues et
l’appauvrissement en oxygène). L’assainis-
sement autonome consiste à traiter les eaux
usées en vue de les retourner dans les plans

d’eaux sans danger pour la santé publique et
l’environnement. La loi sur la qualité de
l’environnement (L.Q.E.) fournit le cadre légal
pour protéger et améliorer la qualité du
milieu et en prévenir sa dégradation. Cette loi
reconnaît que toute personne a droit à la qualité
de l’environnement, à sa protection et à la
sauvegarde des espèces qui y habitent.

I l y a des bonnes nouvelles en matières
environnemental pour ceux qui veulent faire des
changements avec le programme ÉcoRénov.

Crédit d'impôt ÉcoRénov

Un crédit d'impôt remboursable pour la
réalisation de travaux de rénovation résidentielle
écoresponsable est instauré sur une base
temporaire.

Ce crédit d'impôt est destiné aux particuliers
qui font exécuter par un entrepreneur qualifié
des travaux de rénovation écoresponsable à
l'égard de leur lieu principal de résidence ou de
leur chalet en vertu d'une entente conclue après
le 7 octobre 2013 et avant le 1er novembre
2014.

Ce crédit d'impôt, d'un montant maximal de 10
000 $ par habitation admissible, correspondra
à 20 % de la partie des dépenses admissibles
d'un particulier excédant 2 500 $.

Pour donner droit au crédit d'impôt, les travaux
réalisés doivent avoir un impact positif sur le
plan énergétique ou environnemental et les
matériaux utilisés dans le cadre de ces travaux
doivent répondre à des normes reconnues.

C. Conservation et qualité de l'eau

• Installation d'une citerne de récupération des
eaux pluviales enfouie sous terre.

• Construction, rénovation, modification ou
reconstruction d'un dispositif d'évacuation,

de réception ou de traitement des eaux
usées, des eaux de cabinet d'aisances ou
des eaux ménagères conformément aux
exigences du Règlement sur l'évacuation et
le traitement des eaux usées des résidences
isolées (2).

• Restaurat ion d'une bande r iveraine
conformément aux exigences de la Politique
de protection des rives, du littoral et des
plaines inondables (3).

D. Qualité du sol

• Décontamination du sol contaminé au
mazout conformément aux exigences de la
Politique de protection des sols et de
réhabilitation des terrains contaminés (4).

Dépenses admissibles

• Elles comprennent le coût des permis
nécessaires à la réalisation des travaux,

• y compris le coût des études réalisées pour
obtenir de tels permis.

Tiré du http://www.revenuquebec.ca/fr/salle-de-

presse/nouvelles-fiscales/2013/2013-10-17.aspx

Est-ce que votre installation septique est au
point de défaillance (signes avant-coureurs
visuels ou olfactifs) ou a presque passé sa durée
de vie utile. Afin de profiter de cet avantage
fiscal, il est nécessaire d’effectuer une étude
de sol sur la propriété afin de connaître le type
de système qui pourra y être implanté, en
fonction des types de sols et les diverses
distances qui doivent être respectées. Concept
Envirosol peut vous aider dans ce processus
avec son personnel professionnel et dynamique
ainsi que sa connaissance approfondie des
types de sols dans la région de la Montérégie.
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Depuis quelques années, il se développe partout dans le monde
ce qu’on appelle des pôles logistiques. Il s’agit d’emplacements
géographiques, toujours situés le long des corridors de commerce,
où il existe une concentration d’entreprises spécialisées dans
la transformation de produits, la distribution, le transport et
bien sûr, la logistique. Au Québec, toutes les études sérieuses
effectuées depuis une dizaine d’années désignent en premier
lieu la région de Vaudreuil-Soulanges comme étant le site idéal
pour l’implantation d’un pôle logistique national.

Il suffit de regarder une carte du Québec pour constater pour quelles
raisons Vaudreuil-Soulanges est le choix logique. Située au confluent
de trois autoroutes majeures et traversée par deux chemins de fer
nationaux, la région est aussi à un jet de pierre du futur terminal
intermodal de la société ferroviaire américaine CSX qui donnera accès
à plusieurs nouveaux marchés au sud de la frontière, et de l’aéroport
Montréal-Trudeau. Malgré sa proximité avec la métropole, Vaudreuil-
Soulanges est rarement affligée par les embouteillages quotidiens et
endémiques qui touchent la grande région de Montréal. Plus important
encore, la région de Vaudreuil-Soulanges voit passer sur son territoire
80 % des échanges commerciaux avec les principaux partenaires
économiques du Québec que sont l’Ontario et les États-Unis. C’est
donc dire que notre région est située directement sur le principal
corridor de commerce du Québec.

Or, nous sommes aujourd’hui très inquiets en raison de l’adoption
par le Conseil national du Parti Québécois, en novembre dernier, d’une
résolution recommandant au gouvernement d’implanter le futur pôle
logistique dans la région de Contrecoeur. Cela nous apparaît comme
une hérésie. Après un nombre incalculable d’études de toutes sortes
et plus de 35 000 pages d’études recommandant le choix de
Vaudreuil-Soulanges comme site d’implantation, voilà que le
gouvernement pourrait aller dans une direction qui va à l’encontre de
toute logique et qui pourrait, à la limite, être fortement dommageable
pour l’essor économique du Québec.

Nous sommes conscients que le Port de Montréal envisage de
poursuivre son développement dans cette région et nous n’avons rien
contre cette décision. D’ailleurs, cette institution d’une importance
capitale pour le Grand Montréal sera un partenaire incontournable du
futur pôle logistique. Le gouvernement ne doit toutefois pas fonder
sa décision uniquement sur le développement futur du Port à
Contrecoeur. Il doit regarder le portrait d’ensemble et en venir à la
conclusion que Vaudreuil-Soulanges est le seul choix raisonnable.

Plusieurs entreprises ont déjà décidé d’établir leurs centres de
distribution dans la région de Cornwall en Ontario, à moins de 60
kilomètres de notre région. L’ouverture de l’autoroute 30, en décembre
2012, les a convaincues de s’établir le long du corridor naturel de

commerce Québec-Ontario,
car il s’agit du meilleur endroit

pour desservir l’est du pays. Les
Walmart, Target et Pharmaprix de ce

monde ont choisi l’Ontario aux dépens
du Québec malgré un grand intérêt,

en premier lieu, pour la région de Vaudreuil-
Soulanges. Comme le Québec tarde à se

décider, nous ne pouvons les blâmer. Il est toutefois
ironique de constater que des investissements routiers

effectués par le Québec ont contribué à la création de
centaines d’emplois en Ontario.

Le gouvernement du Québec doit impérativement prendre la
décision d’implanter le pôle logistique dans la région de Vaudreuil-

Soulanges. Cette décision doit faire fi de toute politique partisane et
s’appuyer uniquement sur des données économiques vérifiables. Notre
région est prête à aller de l'avant, et il ne manque qu’une dernière
impulsion. Il faut toutefois espérer que la logique pourra l’emporter sur
la politique.

Guy Pilon
Président du CLD Vaudreuil-Soulanges

Maire de Vaudreuil-Dorion

Le pôle
logistique dans
Vaudreuil-Soulanges:
une décision
logique
incontournable
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La cadence a considérablement ralenti au
sein du marché immobilier résidentiel du
Grand Montréal, alors qu’une hausse de
l’offre et l’adoption de politiques plus strictes
ont eu des répercussions sur les intentions
des acquéreurs. Plus d’un an plus tard, on
ressent toujours les effets négatifs du
resserrement des conditions hypothécaires
qui a entraîné une diminution estimée
à près de 10% du bassin d’acheteurs.
La conjoncture a toutefois commencé à
s’améliorer à la fin du troisième trimestre,
mais pas suffisamment pour combler l’écart
annuel. D’ici la fin de l’année, 36 500 ventes
devraient avoir été conclues dans le Grand
Montréal, soit une diminution de 9% par
rapport aux résultats de 2012. Le prix moyen
des maisons devrait toutefois se chiffrer à
324 000 $, soit une augmentation de 2%
alimentée par une reprise du segment
des maisons unifamiliales. En fait, les
deux principaux segments du marché — les
maisons unifamiliales et les copropriétés —
affichent présentement des résultats
opposés.

Le marché demeure favorable pour les vendeurs
dans le segment des maisons unifamiliales
de moins de 300 000 $, et les conditions
sont considérablement équilibrées au sein
du segment intermédiaire. Le segment des
copropriétés a fait l’objet d’une construction

excessive, entra înant ainsi une offre
d’inscriptions de plus de douze mois. Un
ralentissement nécessaire des nouvelles
constructions est en cours, mais l’absorption
des unités existantes prendra un certain temps.
L’offre de nouvelles unités non vendues atteint
des sommets records. Cette situation devrait
exercer une pression à la baisse sur le prix des
copropriétés au cours des prochaines semaines
et des mois à venir. Au sein du marché global,
la demande demeure plus forte pour les
propriétés entre 225 000 et 300 000 $. Cette
année, les secteurs recherchés comprennent
notamment Boucherville et Saint-Bruno sur
la Rive-Sud, Vaudreuil-Soulanges, Ville-Marie,
Anjou et Saint-Léonard sur l’île de Montréal, l’est
de la Rive-Nord (L’Assomption, Saint-Sulpice,
Lavaltrie, L’Épiphanie) ainsi que Blainville,
Mascouche et Repentigny sur la Rive-Nord —
tous ces secteurs ont connu une hausse des
ventes. La Rive-Nord demeure une banlieue à
surveiller puisque de nouvelles commodités
attirent davantage les acheteurs. Le marché des
habitations de prestige est demeuré pour le
moins effervescent, ses ventes se maintiennant
au niveau des années précédentes. Le marché
en faveur des acheteurs s’est avéré un incitatif
de taille et on a assisté à une augmentation
de l’offre au sein du segment supérieur. Le
niveau de confiance demeure élevé, bien que
l’accessibilité constitue une préoccupation.

La croissance économique modeste est un
autre facteur ayant contribué à la réduction des
activités au sein du marché immobilier du Grand
Montréal. L’augmentation annuelle du PIB
devrait atteindre tout juste 1,3 % en 2013, bien
qu’une augmentation légèrement inférieure à
2% soit prévue pour 2014. Sur une note plus
positive, le taux de chômage de la province
diminue de façon lente, mais régulière et devrait
se chiffrer à 7,6 % d’ici la fin de l’année, et sous
la barre des 7,5 % en 2014. La progression du
marché du travail s’annonce de bon augure
pour le marché immobilier résidentiel en plus de
soutenir les dépenses desménages et la vente
au détail. Les objectifs en ce qui a trait aux
exportations ont été atteints cette année, et la
cadence devrait augmenter en 2014, alors

que le secteur manufacturier est en plein
essor. Ayant connu un ralentissement en 2013,
les mises en chantier devraient reprendre
modérément au cours de la prochaine année.
L’immigration et la migration devraient continuer
de soutenir la croissance de la population et la
création de ménages, mais le rythme devrait
ralentir en raison du rendement économique
des autres provinces.

Le marché immobilier du Grand Montréal devrait
se stabiliser en 2014, alors qu’un rythme
soutenu, mais plus modéré que celui des
années précédentes, devrait s’instaurer. Le
marché rattrapera donc une partie du retard de
2013, et les ventes devraient augmenter de 2%
au cours de la prochaine année pour se chiffrer
à 37 200 unités. Le prix moyen des maisons
devrait se maintenir à 324 000 $. La stabilité
des prix et la croissance de l’offre — prévue à
plus long terme, avant l’amélioration de la
conjoncture — devraient offrir d’excellentes
conditions aux acheteurs qui s’étaient retirés
du marché en 2012. Les vendeurs peuvent
s’attendre à des fluctuations à la hausse et à
une sensibilité aux prix plus marquée du côté
des acheteurs. Alors que de légères corrections
toucheront le marché des copropriétés, les
ventes d’habitations de prestige devraient se
maintenir en 2014, conformément aux niveaux
atteints en 2013.

Perspectives immobilières 2014
du Grand Montréal et de la région
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Synergie VS - des formations de qualité pour
les gestionnaires de Vaudreuil-Soulanges

Synergie VS a débuté l’année en offrant deux formations de qualité: la
consolidation d’équipe et le marketing RH ou comment développer sa
capacité d’attraction et de fidélisation.

En effet, le 30 janvier et 5 février dernier, Stéphane Huot de COSE a animé
trois (3) groupes de formation sur la consolidation d'équipe. À la fin de
ces ateliers de formation, les participants étaient en mesure de:

• Identifier les quatre (4) conditions de base permettant de consolider une
équipe ainsi que leurs principales caractéristiques;

• Identifier les moyens nécessaires pour agir sur chacune des
conditions de base.

Entre autres, les participants ont analysé les phases de vie d'une équipe
ainsi que les différents stades de développement et les composantes
inhérentes à une équipe mobilisée.

Le 27 février dernier, Émilie Pelletier et Didier Dubois du Groupe Marketing
RH offrait une formation sur le marketing RH. Ils ont présenté l’évolution du
marché de l'emploi depuis les dernières années: pénurie de main-d’œuvre
et de compétences, contexte intergénérationnel et interculturel, dispersion
de la main-d’œuvre, etc. Selon les formateurs, les employeurs doivent
dorénavant user de beaucoup de créativité pour se démarquer et dénicher
les candidats de choix. Les participants ont eu droit à plusieurs exemples
de créativité afin d’attirer des candidats de choix. Une excellente façon de
connaître les avantages de son entreprise est de sonder les employés
existants afin de vendre le poste aux candidats potentiels.
1ère Journée Emplois Étudiants-Saisonniers

La Journée Emplois Étudiants
et Saisonniers 2014 qui s'est
tenue le 12 mars dernier au Centre
communautaire Paul-Émile-
Lépine a connu un franc succès
grâce à l'appui des exposants et
des visiteurs. En effet, 434 personnes
se sont déplacées malgré le mauvais

temps à cette 1ère édition. Dix-sept (17) entreprises de la MRC de Vaudreuil-
Soulanges, étaient présentes.

Synergie VS était sur place et nous avons recueilli plusieurs CV pour
nos membres. Faîtes-nous signe si vous avez besoin d'employés étudiants
et saisonniers!

Ne manquez pas nos deux dernières activités pour la période
hiver-printemps 2014:

• «La gestion du temps» (Formations Qualitemps): 17 avril ;
• «Le manuel de l'employé et les politiques d’entreprises»

(Me Charles Wagner): 1er mai;
• «Communiquez en temps de changement» (Isabelle Lord): 17 juin;
• «L’ADN d'un employeur de choix» (Stéphane Simard): 22 octobre.

Inscrivez-vous dès maintenant !

Véronique Déry, coordonnatrice –Synergie V-S
veronique.dery@synergie-vs.ca –514-716-9346

Réponses complices
Réponses rapides

Stross est le fournisseur de fermes de toit, de poutrelles,
de colonnes et de poutres qui agit vraiment comme «Votre
partenaire de chantier». Stross vous offre une expérience
client à nul autre pareil. Les soumissions vous arrivent
rapidement et très détaillées.

Avant que ne débute la fabrication, l’analyse technique vise
à éliminer les sources d’erreurs au chantier – moins de 1%
de retouches. Les livraisons sont à temps et nous faisons
tout pour simplifier le travail des poseurs. Pour ce qui est
du service après-vente il est immédiat, la journée même.

Notre agilité/flexibilité
nous permettent d’accommoder vos urgences

L’expérience client Stross; l’essayer c’est l’adopter!
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Le soccer au Québec:
une passion à la hausse
Le soccer au Québec n’a jamais été aussi populaire. Selon la
Fédération de soccer du Québec, en 2014 on compte maintenant
18 4161 joueurs actifs et fédérés. En 1995 on comptait
91260 joueurs et 33000 inscriptions en 1980. C’est une hausse
fulgurante. 90% de l’effectif actuel est composé de joueurs de
moins de 18 ans.

Qu’est-ce qui explique cette grande popularité. Est-ce l’influence de
notre équipe professionnelle québécoise l’Impact de Montréal ?
L’accessibilité est aussi un facteur important. En effet, le coût pour
s’équiper pour pratiquer le soccer est plus bas que d’autres sports.
Est-ce que la venue d’immigrants a apporté avec elle cette passion
qui nous a été ensuite transmise?

La pratique du soccer au Québec ne date pas d’hier. En 1911 la PQFA
(Province of Quebec Football Association) a été créée. Elle est devenue
par la suite en 1970, la Fédération de soccer-football du Québec et
en 2000, la Fédération de soccer du Québec (F.S.Q.). Elle regroupe
18 associations régionales. Elle s’associe aux 65 clubs et 183 équipes,
de 14 ans à sénior, qui forment le plus haut niveau de soccer amateur

au Québec. La FSQ organise au niveau élite la coupe Promotion,
la coupe O35, les Jeux du Québec, la coupe Québec-Ontario AAA,
la coupe du Québec AAA et la coupe des champions provinciaux AA.
Selon Brigitte Frot, Directrice générale de la FSQ, « le volet féminin
prendra beaucoup de place d’ici 2015, avec la Coupe du monde
féminine U20 en 2014 et la Coupe du monde féminine de la FIFA en
2015 qui seront présentées au Canada ». De plus, la hausse la plus
importante d’inscriptions est observée chez les 5 à 7 ans, un signe
que le sport est là pour rester.

Tous les prétextes sont bons quand il s’agit de pratiquer le soccer :
santé, défoulement, amitiés, plein-air et bien d’autres. Prenez un ballon
et allez-vous amuser.
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Merci à tous nos annonceurs !
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Merci à tous nos annonceurs !

Pépinière CRAMER inc.

Les Cèdres
1002, chemin St-Dominique
Les Cèdres (Québec) Canada J7T 3A1
Tél.: 450 452-2121
Fax: 450 452-4053

Île-Perrot
1101, boulevard Don Quichotte
Île-Perrot (Québec) Canada J7V 9W9
Tél.: 514 453-6323
Fax: 514 453-3589

ventes@cramer.ca
www.cramer.ca
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